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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

"Les prescriptions de la Convention sont le reflet d'un monde révolu", selon Damian
Müller, qui vise avec son postulat une adaptation de la Convention de 1951 relative au
statut des réfugiés. En effet, selon le sénateur, les modifications suivantes sont
nécessaires: il faut supprimer de la liste des motifs de fuite les motifs économiques,
l'objection de conscience et les motifs postérieurs à la fuite. De plus, il est important
pour le PLR que les personnes en exil ne puissent choisir librement leur État d'accueil
et il est aussi nécessaire que des moyens existent pour priver de leur statut de
réfugiées les personnes qui commettent des crimes ou ne font pas preuve d'une
intégration suffisante. 
Le Conseil fédéral, tout en précisant que la convention actuelle exclut d'ores et déjà les
raisons économiques et l'objection de conscience seule des motifs d'asile, s'annonce
favorable au postulat. Si le texte reste au yeux de l'exécutif nécessaire car il fixe un
cadre juridique sur le plan international, les questions du sénateur Müller méritent
d'être soulevées, notamment parce que tous les États n'ont pas signé la Convention de
1951. La chambre haute a adopté le postulat sans débat. 1

POSTULAT
DATUM: 12.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

Kinder- und Jugendpolitik

Le Conseil des Etats a accepté une motion Schoch (prd, AR) sous la forme d'un postulat
invitant le gouvernement à préparer une révision du code civil abaissant l'âge de la
majorité de 20 à 18 ans. Cela ne signifie pas qu'une personne âgée de 18 ans aurait le
droit de vote, mais qu'elle deviendrait sujet de droits et d'obligations. 2

POSTULAT
DATUM: 02.10.1987
STÉPHANE HOFMANN

1) BO CE, 2018, p.1029 s.
2) BO CE, 1987, p. 17 ss.
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